
2B COVER 
SASU au capital de 1500€ 

Sise au 7 rue Bernard Jugault 92600 ASNIERES SUR SEINE 
 

RCS NANTERRE en cours d’immatriculation 
 
 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 
 
 
 
 
 
 

Nom, Prénom et 
Adresse des 

Souscripteurs 

Nombre d’actions 
souscrites 

Valeur nominale 
des actions 
souscrites 

Montant des 
versements 

Monsieur Jean-
François de Bazelaire 
de Lesseux 
Domicilié au 7 rue 
Bernard Jugault 
92600 ASNIERES 
SUR SEINE 
 

 

1500 1500€ 1500€ 

 
 
Fait à : PARIS 
Le 17 Juin 2024 
 

 

REGISTRE COMMERCE ET DES SOCIETES

DECLARATION DE NON CONDAMNATION
EN APPIICATION DE L'ARTICLE A.123-51du Code de commerce

Je soussigné (e) : Jean-François, Marie de Bazelaire de Lesseux

Né (e)le : 15 mai1988

à : Strasbourg

De (nôm et prénoms du père) : Monsieur Arnould, Marie de Bazelaire de Lesseux

Et de (nom de ieune fille et prénoms de la mère) : Madame Emmanuelle, Marie Maulbon
d'Arbaumont

Demeurant z7 rue Bernard Jugault - 92600 Asnières sur Seine

Déclare,sur l'honneur, conformément aux dispositions de l'article A.123-51 du Code de commerce,

n'avoir fait l'objet d'aucune condamnation pénale ni de sanction civile ou administrative de nature
à m'interdire - soit d'exercer une activité commerciale - soit de gérer,"d'administrer ou de diriger
une persorine morale.

Fait à : Paris

Le z28lO5l2O24

SIGNATURE I

Rappel : Article LL23-5 du code de commerce

(Ordonnance n"2000-976 du 79 septembre 2000 ort. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2000 en

vigueur le 7" jonvier 2002)

Le fait de donner, de mauvaise foi, des indications inexactes ou incomplètes en vue d'une
immatriculation, d'une radiation ou d'une mention compléinentaire ou rectificative au registre du

commerce et des sociétés est puni d'une amende de 4500 euros et d'un emprisonnement de six

mois

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L.L23-4 sont applicables dans les cas

prévus au présent article.


